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ASSEMBLEE FEDERALE 

12 AVRIL 2025 

ORDE DU JOUR : 

1 Mot du Président  

2 Vote sur les nouveaux statuts et ajustement technique du RI 

3 Validation du compte rendu de l'AF du 6 avril 2024 (voir sur le site FFAP). Vote 

4 Rapport moral 2024 (quitus) 

5 Résultats financiers 2024 (quitus) 

6 Rapport commission contrôle des comptes. (Quitus) 

7 Ratification nouveau nom de la Fédération 

8 Présentation du cahier des charges des congrès. Vote 

9 
Présentation du cahier des charges Concours National et Championnat de France. 
Vote 

10 Présentation de la nouvelle chartre Equipe de France. Vote 

11 Lettres de missions génériques, structures et commissions. Vote global 

12 Adhésion du club de La Rochelle 

13 Vote par l'Assemblée Fédérale du bureau fédéral 
 Déjeuner 

14 Mot du Président sortant 

15 Vote par l’assemblée Fédérale des responsables de structures et commission 

16 Mot du nouveau Président 

17 Point sur les cotisations 2024 

18 Bilan final congrès de Touquet 

19 Budget prévisionnel 2025 (quitus) 

20 Point budget congrès 2025 

21 
Vote reconduction du chèque conférence pour 2 ans pour les amicales (2024-2025). 
Vote 

22 Proposition de cotisations FFM 2026. Vote 

23 Congrès 2026 : présentation des propositions. Vote sur le lieu en 2026 

24 Présentation des tarifs congrès 2026. Vote 

25 Date prévisionnelle de l'Assemblée fédérale 2026  

26 Questions diverses et échange entre nous 
 

Ordre du jour 25 : Il a été décidé de ne pas définir la date de la prochaine assemblée fédérale mais de le 

faire au plus tard lors du congrès de Troyes. 

Ordre du jour 26 : aucune question diverse n’a été formulé. 



Membres présents et représentés (annexe 1) : 

En début de séance il y a 80 voix sur les 108 voix totales possible. Le quorum est donc atteint et les 

quorums des différents votes sont atteints. La séance peut commencer. 

Le président Serge ODIN demande à Frédéric HEBRARD d’être l’animateur de la réunion. 

Décisions prises : 

- Vote favorable sur les nouveaux statuts et ajustement technique de règlement intérieur 

- Validation du compte rendu de l’assemblée fédérale du 6 avril 2024 

- Quitus moral 2024 donné au Président par l’Assemblée 

- Quitus financiers 2024 donné au Trésorier par l’Assemblée 

- Quitus donné à la commission de contrôle des comptes 2024 par l’assemblée 

- Nouveau nom de la fédération (Fédération Française de Magie FFM) ratifié par l’assemblée 

- Vote favorable pour nouveau cahier des charges des congrès 

- Vote défavorable pour le nouveau cahier des charges Concours National et Championnat de 

France 

- Vote favorable pour la nouvelle charte Equipe de France 

- Vote favorable pour les différentes lettres de missions génériques, structures et commissions 

- Election du bureau fédéral et des responsables de structures et commissions selon les nouveaux 

statuts. Vote favorable à la liste de Frédéric DENIS et de l’ensemble des responsables de 

structures et commissions proposé 

- Vote favorable pour faire adhérer une nouvelle Amicale FFM : Les Amis de la Magie à La Rochelle 

- Vote favorable sur la reconduction du chèque conférence pour 2 ans  

- Vote favorable pour la proposition de cotisations pour 2026 

- Vote de principe sur le lieu du congrès de 2026 (Préférence pour Troyes en attente avec Tours) 

- Vote favorable pour la grille tarifaire pour le congrès 2026 

 

Remarques : les votes à bulletins secrets (nouveaux statuts et élections du bureau) sont réalisés 

uniquement en présentiel. Les participants en visio-conférence ont la possibilité de voter en ligne.  

 

  



PV DE SCEANCE 

 

1. MOT DE BIENVENUE DU PRESIDENT 
Le Président Serge ODIN annonce que c'est sa dernière Assemblée en tant que président, 

exprimant sa gratitude pour la confiance accordée au fil des années. 

Il décrit son mandat comme une grande aventure humaine, marquée par des joies, des combats, 

et des déceptions. 

Il souligne l'impact de son rôle sur sa vie familiale et professionnelle, remerciant sa famille pour 

leur soutien. 

Il rend hommage à Jean Merlin et Annick MALDERA, récemment décédées, par un moment 

d’applaudissement. 

 

2. VOTE SUR LES NOUVEAUX STATUTS ET AJUSTEMENT TECHNIQUE DU REGLEMENT INTERIEUR 
Le vote des nouveaux statuts est organisé avec une répartition des bulletins en fonction des voix 

détenues, les participants à distance ayant transmis leurs pouvoirs. 

Des ajustements techniques du règlement intérieur sont proposés pour accompagner cette 

transition, en attendant une révision complète par une commission dédiée. 

Des préoccupations sont soulevées sur la réduction de la représentation des présidents d’amicale 

et le système de vote basé sur une voix par président. 

 

Résultats Vote (annexe 2) : 

Question posée : adoptez-vous les nouveaux statuts et les ajustements techniques du règlement 

intérieur permettant leur application ? 

Oui : 50 voix 

Non : 26 voix 

Blanc ou nul : 3 

 

Après proclamation des résultats, l’Assemblée Fédérale prend acte de l’adoption des nouveaux 

statuts. 

 

3. VALIDATION DU COMPTE RENDU DE L'AF DU 6 AVRIL 2024 
Résultats vote (Annexe 3) : 

Question posée : Approuvez-vous le compte rendu de l'AF du 6 avril 2024 ? 

OUI : 48 voix 

NON : 0 voix 

ABSTENTION : 0 voix 

 

4. RAPPORT MORAL 2024 (ANNEXE 4) 
Présenté par le Président Serge ODIN, le rapport souligne la transformation profonde de la 

fédération et les changements majeurs réalisés pour préparer l'avenir, notamment : 

- Evolution de l’identité de la Fédération 



- Développement du centre de formation 

- Participation à la FISM Europe 2024 

- Congrès 2024 au Touquet 

- Suite de la succession de P. BRAHMA 

- Développement des relations institutionnelles 

- Préparation de l’adhésion du club de La Rochelle 

- Préparation de la succession au poste de président de la Fédération 

Résultats vote sur le rapport moral du Président, quitus (Annexe 3) : 

OUI : 47 

NON : 0 

Abstention : 1 

Quitus est approuvé 

 

5. RESULTATS FINANCIERS 2024 (ANNEXE 6) 
Le trésorier Noël DECRETON nous présente le bilan financier (Annexe 5) et le compte 

d’exploitation pour l’année 2024. 

Le Bilan 2024 est équilibré à hauteur de 311 165.87€. Les immobilisations sont presque toutes 

amorties. 

Le compte d’exploitation 2024 fait apparaitre un excédent de 3 459.32€ 

Le congrès du Touquet présente un déficit de 5 613.35€ 

Le congrès de Troyes est inclus dans les produits reçus d'avance et n'affecte pas encore les 

résultats financiers 

Le rachat de la loge de la concierge n'est pas encore à l'ordre du jour du Conseil syndical. Les 

travaux de ravalement de la façade arrière ont été votés pour plus de 300 000€. 

 

Résultats vote, quitus résultats financiers 2024 (Annexe 3) 

POUR : 47 voix 

CONTRE : 0 voix 

ABSTENTION : 1 voix  

 

 

6. RAPPORT COMMISSION CONTROLE DES COMPTES (ANNEXE 7) 
Yves CHURLET, responsable de la commission de contrôle des comptes, remercie Noël DECRETON 

et Sébastien CRUNEL pour leur aide précieuse dans les travaux de contrôle des comptes. 

Il fait lecture de son rapport sur l’exercice comptable 2024 qui précise qu’il n’a relevé aucune 

irrégularité et demande de donner quitus au trésorier 

 

Résultats vote : quitus rapport commission contrôle des comptes (Annexe 3) 

POUR : 45 voix 

CONTRE : 0 voix 

ABSTENTION : 3 voix  

 

 



7. RATIFICATION NOUVEAU NOM DE LA FEDERATION 
Le nouveau nom de la Fédération a été voté il y a quelques mois, le nouveau nom de la fédération 
devient donc FEDERATION FRANCAISE DE MAGIE. 

 

8. PRESENTATION DU CAHIER DES CHARGES DES CONGRES (A CONSULTER SUR SITE FFAP) 
Le cahier des charges des congrès a été révisé pour inclure des chapitres sur les bénévoles et la 
communication, et pour s'assurer de la conformité législative. Les modifications sont en jaune 
dans le document. 

La discussion porte sur l'organisation du congrès, la gestion de la structure, et les responsabilités 
financières. Le directeur de la structure est responsable de l'organisation et des finances. 

Serge ARIAL précise que le cahier des charges du congrès a été modifié sans consultation de la 
structure congrès, ce qui est jugé incorrect. Il souligne que le cahier des charges doit être travaillé 
en collaboration avec toutes les parties prenantes. 

Des problèmes légaux et fiscaux sont soulevés concernant l'organisation des congrès. Il est 
mentionné que des contrats ont été refaits pour se conformer à la légalité, mais des erreurs 
persistent. 

Serge ARIAL demande de reporter le vote pour travailler ensemble sur les modifications 
nécessaires. Cette proposition n’est pas retenue. 

Résultats Vote (annexe 3) : 

Question posée : Approuvez-vous le cahier des charges des congrès ? 

OUI : 40 voix 

NON : 6 voix 

ABSTENTION : 3 voix 

Le cahier des charges des congrès est adopté. 

 

9. PRESENTATION DU CAHIER DES CHARGES CONCOURS NATIONAL ET CHAMPIONNAT DE FRANCE (A 

CONSULTER SUR SITE FFAP) 
Le système actuel pour le titre de champion de France permet à des candidats de niveau inférieur 
de devenir champions. Dans la nouvelle charte (Annexe 9) il est proposé que seuls ceux ayant les 
points d'un premier prix (80 points) soient éligibles au titre de champion de France. Cependant, 
cela pourrait entraîner des années sans champion, ce qui est contesté par plusieurs membres.  

Paty BAD exprime sa frustration de ne pas avoir été inclus dans les discussions importantes 

concernant les changements des critères pour le titre de champion de France. Ils demandent une 

meilleure communication et inclusion dans les décisions.  

Il compare à d'autres disciplines où un champion est toujours couronné, même si les niveaux 

varient d'une année à l'autre. Pour lui, il ne peut y avoir d’année sans titre de Champion de France. 

 

Résultats Vote (annexe 3) : 

Question posée : Approuvez-vous le cahier des charges concours nationaux et championnat de 

France ? 



OUI : 16 voix 

NON : 22 voix 

ABSTENTION : 11 voix 

Le nouveau cahier des charges Concours Nationaux et Championnat de France n’est pas adopté 

 

10. PRESENTATION DE LA NOUVELLE CHARTE EQUIPE DE FRANCE (A CONSULTER SUR SITE FFAP) 
Fusion des équipes de France de magie : la nouvelle charte Equipe de France prévoit, entre autres, 
la fusion des équipes de France De Scène et de Close Up. Elles ont d’ailleurs commencé à travailler 
ensemble, avec des résultats positifs lors d'un stage commun.  

Résultats Vote (annexe 3) : 

Question posée : Approuvez-vous la nouvelle chartre Equipe de France ? 

OUI : 41 voix 

NON : 7 voix 

ABSTENTION : 1 voix 

La nouvelle charte Equipe de France est adoptée 

11. LETTRES DE MISSIONS GENERIQUES, STRUCTURES ET COMMISSIONS  
Mise à jour des lettres de mission avec le terme FFM au lieu de FFAP. Proposition d'avoir deux 

personnes dans le conseil de la structure congrès et trois responsables pour les équipes de France. 

Des lettres spécifiques seront créées pour les nouvelles commissions. 

 

Résultats Vote (annexe 3) : 

Question posée : Approuvez-vous les lettres de missions génériques structures et commissions ? 

OUI : 44 voix 

NON : 2 voix 

ABSTENTION : 3 voix 

Les lettres de missions génériques, structures et commissions sont adoptée. 

 

Intervention de Serge ARIAL : 

Serge ARIAL exprime des doutes sur la bonne gestion de remboursements de frais par le trésorier de la 

fédération. Noël DECRETON apporte des éléments de réponses et assure l’assemblée d’une parfaite 

régularité et sincérité des comptes. 

Pathy BAD propose la professionnalisation de la gestion des congrès pour sécuriser et clarifier les 

procédures financières. 

 

12. ADHESION DU CLUB DE LA ROCHELLE (ANNEXE 8) 
Présentation par Bernard du club de La Rochelle, créé en 1999, les Amis de la Magie, pour son 
affiliation à la FFM. Le club compte 12 membres actifs et souhaite rejoindre la fédération pour 
participer à des activités nationales. 

Question posée : APPROUVEZ L'AFFILIATION DU CLUB DE LA ROCHELLE 
Résultats Vote : 

OUI : 46 

NON : 0 



NUL : 4 

L’affiliation du club de La Rochelle est approuvée 

 

13. VOTE PAR L'ASSEMBLEE FEDERALE DU BUREAU FEDERAL 
Les nouveaux statuts s’appliquant, les membres de l’assemblée (en présentiel) vote sur le nouveau 

bureau à bulletin secret. 

Une seule liste est candidate, celle de Frédéric DENIS 

 

Résultats Vote (annexe 9) : 

OUI : 44 

NON : 4 

NUL OU BLANC : 3 

 

La liste de Frédéric DENIS est élue. 

 

Sur décision de l’ensemble des membres de l’assemblée Fédérale, le vote de l’ensemble des 

responsables de structures et commission est réalisé à main levée. 

Le vote est favorable à l’ensemble des responsables de structures et commissions proposé (vote à 

l’unanimité). 

 

14. MOT DU PRESIDENT SORTANT 
Serge ODIN partage ses réflexions sur ses 14 années à la tête de la Fédération, évoquant les défis 
rencontrés, les erreurs commises, et les leçons apprises. 
Il a souligné les limites du bénévolat pour le fonctionnement de la Fédération, admettant que la 
professionnalisation est nécessaire 
 Il a insisté sur l'importance du rôle des présidents de club dans la défense de la Fédération et de 
leurs clubs respectifs, notant que beaucoup ne jouent pas ce rôle efficacement. 

Discours de Martine DELVILLE 

Martine exprime sa gratitude envers le président sortant pour ses 14 années de service, soulignant son 

dévouement à la promotion de la magie. 

Elle met en avant ses valeurs humaines, sa disponibilité, et son engagement, qui ont permis à la 
Fédération de rayonner internationalement. Elle le remercie pour avoir fait grandir la Fédération et a 
exprimé sa confiance en son soutien continu. 
Elle lui offre un cadeau personnel en reconnaissance de son travail. 

Message de Rodin DEVILLE 

Par message interposé, Robin DEVILLE remercie les présidents pour leur soutien et a souligné les défis 

rencontrés, notamment les outils actuels qui freinent le travail. 

Il exprime le souhait que la Fédération se concentre sur les sujets importants et urgents, dépassant les 

jeux d'égo qui ralentissent les actions. 

 



15. VOTE PAR L’ASSEMBLEE FEDERALE DES RESPONSABLES DE STRUCTURES ET COMMISSION 
Sur proposition du nouveau président, Frédéric DENIS, l’Assemblée Fédérale décide à l’unanimité 

de procéder au vote des responsables de structures et commissions à main levée en globalité. 

Les professions de foi ont été envoyées, et certaines commissions manquaient de candidats. Les 
candidats pour les commissions sans nom ont été présentés. 

Liste des responsables de structures et commissions est en annexe 10. 

Résultat du vote à main levée : 

Nombre de voix votants : 46 

Contre la liste : 0 

Abstention : 0 

La globalité de la liste des responsables de structures et commissions est élue à l’unanimité. 

 

Le président Frédéric DENIS rappelle que selon les nouveaux statuts, le Conseil Fédéral est 

composé des membres du bureau et des responsables de structures et commissions. 

Liste du nouveau Conseil Fédéral en annexe 11. 

 

16. MOT DU NOUVEAU PRESIDENT 
Le nouveau Président remercie les membres de l’Assemblée Fédérale pour la confiance accordée. 

Il introduit la Nouvelle Équipe. 

Présentation du programme élaboré en collaboration avec l'équipe : 

Rôle des Amicales Régionales 

• Mise en avant du réseau des amicales régionales comme cœur battant de la fédération. 

• Importance des amicales pour comprendre les besoins locaux et offrir un espace de 
proximité pour les membres. 

• Renforcement des amicales en tant que premiers acteurs de la fédération et points de 
contact privilégiés. 

• Encouragement d'un dialogue réciproque entre les amicales et la fédération pour 
influencer les décisions nationales. 
 

Formation et Professionnalisation 

• Accent sur la formation, la professionnalisation, le développement et la diversité. 

• Promotion de la magie en France et à l'international. 

• Protection de l'intégrité de la magie et sensibilisation au respect des créations. 

•  
Communication et Information 

• Les présidents des amicales recevront les informations avant les membres pour garder une 
longueur d'avance. 

• Valorisation des projets des amicales notamment lors des congrès avec mise à disposition 
du stand de la Fédération. 
 

Organisation des Congrès 



• Le Bureau suit de près l'organisation des congrès pour assurer la conformité avec les 
objectifs et les exigences légales. 

• Mise en place d'une société pour gérer les contrats, avec transmission au Bureau et au 
trésorier. 
 

Concours et Candidatures 

• Suppression des candidatures spontanées pour les concours internationaux, obligation de 
passer par le concours national FFM (voté lors de l'Assemblée Fédérale du 2 avril 2022) 

• Création de fiches détaillant les droits des lauréats pour tous les concours. 
 

Outils et Ressources 

• Changement du logiciel de gestion de la Fédération, avec deux options en cours de 
paramétrage et de tests. 

• Mise en place d'une solution de vote en ligne sécurisée. 

• Distribution d'un flyer présentant la fédération lors du prochain congrès. 
 

Le nouveau président conclu en précisant que le but ultime est de reprendre du plaisir à faire 

partie de la fédération. 

 

17) POINT SUR LES COTISATIONS 2024 
Reprenant le tableau de son prédécesseur, la nouvelle trésorière adjointe, Martine DELVILLE, 

présente une analyse de la fluctuation du nombre de membre de la fédération : 

o Évolution du nombre de membres de 876 en 2000 à 1352 en 2005, avec des fluctuations 
jusqu'en 2025. 

o En 2025 on compte 1103 membres. 

o Depuis l’année 2000, fermeture de 8 clubs représentant 62 personnes, impactant 
l'engagement local et le sentiment d'appartenance. 

o Aujourd’hui 10% de nos membres sont des membres directs 

Martine DEVLVILLE précise que le nouveau bureau étudiera de nouvelles pistes pour récupérer les 

membres perdus et prévenir d'autres fermetures. 

Pathy BAD pense que les congrès peuvent être sources de tensions et peuvent mener à l'explosion 
des clubs. Il propose à nouveau de professionnaliser l'organisation des congrès pour éviter ces 
tensions. 

 

18) BILAN FINAL CONGRES DE TOUQUET 
Serge ARIAL prend la parole afin de faire ce bilan : 

o Problématiques Techniques et Artistiques 

▪ Les choix artistiques ont entraîné des contraintes techniques importantes. 



▪ Caroline MARX a été saluée pour son travail professionnel malgré les problèmes 
techniques. 

▪ Importance de respecter les techniciens et de fournir les fiches techniques plus 
rapidement. 

o Engagement des Bénévoles 

▪ Problèmes rencontrés lorsque des bénévoles n'assurent pas leur engagement. 

▪ Les bénévoles étaient principalement des conjointes et filles des magiciens du 
club local qui ont bien assurées. 

▪ Nécessité d'un soutien du Bureau pour la structure bénévole. 

o Bilan Financier 

▪ Initialement annoncé comme un déficit de 7800€, corrigé à un bénéfice de 5496€. 

▪ 46% du budget artistique (de l’ordre de 33000€) consacré aux cachets deux 
artistes, les VIRTUOSES et Erix LOGAN. 

▪ Contexte économique difficile avec une baisse de fréquentation des congrès 
même à l’étranger. 

▪ Surcoûts liés aux déplacements et à l'organisation. 

▪ Problèmes avec le traiteur pour les artistes, 100 repas facturés mais non 
consommés, coûtant 15€ chacun. 

▪ Commission de 800€ non versés par le traiteur malgré les accords. 

▪ La gestion du Palais des Congrès de la Grande Motte étant passée en régie 
municipale, les factures sont envoyées par les impôts, rendant la gestion plus 
complexe pour les prestataires comme les traiteurs. Il est Important de clarifier et 
de bien noter les rétrocessions possibles pour éviter les malentendus. 

▪ Frédéric DENIS demande des informations sur l’absence de placements pour les 
sommes importantes reçues avant le congrès, qui pourraient générer des 
intérêts. Il est donc important d’optimiser la gestion financière.  

En conclusion, Serge ARIAL précise que c’était le 4ième congrès qu’il organisait et que celui-ci a été 
difficile à gérer, nécessitant une coordination étroite entre les différents acteurs.  

Il pense que le congrès a été jugé réussi, avec des congressistes satisfaits, ce qui était l'objectif 
principal. L'événement vise à promouvoir la magie et à défendre l'image de la Fédération. 

Il invite les bonnes volontés à rejoindre l'équipe de bénévoles, malgré les défis mentionnés. 

Pathy BAD pose la question des pertes financières récurrentes malgré le nombre élevé de congrès 
réalisés. Pour lui, le congrès devrait générer des bénéfices de manière systématique. 

Serge ARIAL indique que le congrès est considéré comme l'un des moins chers d'Europe pour les 
congressistes, mais trop cher pour les exposants.  



Il rapporte les propos d’un participant qui a exprimé que le congrès ne correspond pas aux attentes 
de la jeune génération en termes de magie. Il est importance d'écouter ces retours pour attirer un 
public plus jeune et moderne. 

Frédéric DENIS  demande d’encourager les jeunes à proposer des noms d'artistes et à être 
proactif dans l'organisation. 

19) BUDGET PREVISIONNEL 2025 (ANNEXE 12) 
• Présentation par Monsieur Noël DECRETON, Trésorier 

o Le budget 2025 est similaire à celui de 2024 pour éviter un déséquilibre. 

o Le budget doit être basé sur les éléments fournis par les responsables de structure, pas 
une invention du trésorier. 

o Les chiffres de 2024 sont repris car équilibrés et adaptés pour 2025. 

• Dépenses Exceptionnelles 

o Rénovation de la façade arrière de la maison : coût de 16000€ à la FFM 

o Proposition d'utiliser les fonds propres de la Fédération (170000€) pour financer cette 
dépense. 

• Recettes et Dépenses 

o Recette de 5000€ de la Maison de la Magie pour l’Equipe de France 

o Dépense pour la certification Kaliopi : environ 1400€. 

o Vente de statuettes : plus de 10000€, permettant de respecter un engagement de 5000€ 
envers un cohéritier. 

o Cotisations maintenues à 60000€, avec 27600€ reversés à la revue. 

o Produits financiers estimés à 8000€, valeurs mobilières à 200€, participation du congrès à 
4000€. 

• Autres Points 

o Dépenses pour le congrès estimées entre 7000 et 8000€. 

o Discussion sur le changement de logo et les frais associés. 

Vote sur le quitus au trésorier pour le budget prévisionnel 2025 (annexe 3) : 
POUR : 46 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

20) POINT BUDGET CONGRES 2025 
Serge ARIAL fait le point financier à la fin mars 2025. Voir annexe 13 et 14. 

A ce jour, 15 marchands sont inscrits, avec près de 300 congressistes. 26% des inscrits sont des 
conjointes, bénéficiant du tarif le plus bas. 



En complément, il précise que, bien qu'il ne puisse pas être président officiel cette année pour des 
raisons personnelles, Frédéric Ericson collabore étroitement à l'organisation. 

Il exprime ses inquiétudes sur la viabilité future des congrès en prenant exemple sur la participation 
des exposants. Magic Dream et Marchand de trucs, deux des plus grands exposants, ont réduit leur 
participation cette année. Magic Dream passe de 4 à 2 modules, et Marchand de trucs, après avoir 
racheté Big Magie, réduit également sa présence. 

Il soulève le problème de la moyenne d’âge élevé qui est de 52-53 ans, comparée à 35 ans en 
Espagne et en Italie. Les jeunes semblent moins attirés par les congrès traditionnels. La 
communication moderne et l'image vieillissante des congrès sont des obstacles à l'attraction des 
jeunes. 

Sur le plan artistique rien n’est encore établi.  

Frédéric ERIKSON souligne l’importance du Gala Public pour le Congrès. Le congrès de Troyes a 
réalisé un bénéfice grâce au gala public. Il est crucial pour l'image partagée avec le grand public et 
pour générer des bénéfices. 

 

21) VOTE RECONDUCTION DU CHEQUE CONFERENCE POUR 2 ANS POUR LES AMICALES 

Pour 2025 le budget est de 1200€. 

Question : Approuvez-vous la reconduction du chèque conférence pour 2 ans ? 

Résultats du vote (annexe 3) : 

OUI : 46 

NON : 0 

ABSTENTION : 0 

Le budget est reconduit. 

 

22) PROPOSITION DE COTISATIONS FFM 2026 (ANNEXE 15) 
Présentation de la nouvelle grille tarifaire sans augmentation. 

Discussion autour des 10€ supplémentaires (frais de routage) concernent les adhérents renouvelant 
en retard ou pour les nouvelles adhésions. Il est décidé de ne pas pénaliser les nouveaux adhérents 
et donc d’ajouter la mention « sauf nouvelle adhésion » concernant ces frais de routage de 10€. 

Question : Approuvez-vous la proposition de cotisations pour 2026 

Résultats du vote : 
OUI : 46 

NON : 0 

ABSTENTION : 0 

La grille tarifaire est adoptée. 

 



23) Congrès 2026 : présentation des propositions. Vote sur le lieu en 2026 (annexe 16 et 17) 
Serge ARIAL propose de ne pas changer de lieu pendant 2 ou 3 ans. 

Frédéric DENIS précise que pour les personnes qu’il a interrogées il est généralement préféré de 
changer de lieu chaque année pour maintenir l'intérêt des congressistes. Rester au même endroit 
pourrait nuire à l'image de l'événement. 

Serge ODIN pense que la spécificité de l'événement en France est de changer de lieu chaque année. 

Serge ARIAL indique que les budgets pour les palais des congrès ont considérablement augmentés. 
Il présente le tableau récapitulatif des différents coûts selon les lieux (annexe 20). Frédéric DENIS 
fait part de son inquiétude sur le fait que dans les lieux proposés il n’y a pas d’amicales locales.  

Le président de l’amicale de Tours, Yann LEBRIERO, prend la parole pour présenter le potentiel du 
palais des congrès : 

o Le Palais des Congrès de Tours est un potentiel lieu adapté avec des salles de différentes 
capacités (350, 700, et 2000 places) et d’autres salles qui pourraient correspondre à nos 
besoins. 

o Tours est bien desservi par le TGV et dispose d'un bon parc hôtelier. 

o Un budget de 45 000 à 60 000 euros est envisagé, mais des précisions sont attendues. 

o Tours a déjà accueilli un congrès en 1995, et le lieu est jugé très adapté. 

Il précise que les membre du club de Tours sont intéressés par le projet et sont prêts à s’investir 
pour accueillir le congrès pour 2026 ou 2027. 

Dates et Disponibilités 

• 2026 : Une seule date disponible, le premier week-end d'octobre (du 1er au 4 octobre 2026), au 
Palais des Congrès, qui est très prisé. 

• 2027 : Deux options de dates : 

o Du 30 septembre au 3 octobre 2027. 

o Pendant les vacances scolaires, du 21 au 24 octobre 2027, avec possibilité de réduction 
tarifaire. 

Frédéric DENIS suggère d'adopter une nouvelle approche pour organiser le congrès : contacter 
directement les villes en leur demandant si elles souhaitent accueillir l'événement et ce qu'elles 
peuvent proposer en retour. Il regrette de ne pas avoir fait cela plus tôt, notamment avec Biarritz, 
qui aurait été très accueillante. Il insiste sur l’intérêt économique que représente le congrès 
(nuitées, retombées locales), ce qui pourrait motiver d’autres villes.  

Pathy BAD propose aussi une piste inexplorée : utiliser des salles de spectacle bien équipées en 
centre-ville, adaptées à un public de 600 à 700 personnes, souvent bien moins coûteuses que les 
centres de congrès. Le budget évoqué reste raisonnable, autour de 40 000 € pour deux jours. 

Pour 2026 il est décidé d’émettre un avis préliminaire (vote) ce jour entre Troyes et La Grande 
Motte et d’attendre le retour sur la faisabilité de Tours. 



Question : Quel lieu à votre préférence ? 

Résultats du vote : 

- Troyes : 36 voix 

- La Grande Motte : 4 

 

24 ) PRESENTATION DES TARIFS CONGRES 2026. VOTE 
Serge ARIAL nous propose une nouvelle grille tarifaire pour le congrès 2026 (Annexe 18) 

Voir également le tableau de comparaison 2025 / 2026 Annexe 19. 

25) DATE PREVISIONNELLE DE L'ASSEMBLEE FEDERALE 2026 
Le président Frédéric DENIS propose de reporter le choix de la date au plus tard pour le congrès. 

En complément, il propose que le conseil Fédéral se réunisse une fois par trimestre. 

 

Pour conclure, le nouveau président Frédéric DENIS remercie pour la participation active et les 
échanges fructueux. Il souligne l’importance de la continuité et de la mise en place concrète des 
décisions prises. 

 

Paris le 4 mai 2025 

Ancien Président nouveau Président Secrétaire Général 

 

 

 

Serge ODIN  Frédéric DENIS
 Christian CHARPENET 
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ANNEXE 11 

 

Remarque : Le 17 avril 2025, Serge ARIAL nous a informés de sa démission de son poste de responsable 

de la structure congrès, ainsi que celle de son équipe. En conséquence, il ne fait plus partie du conseil 

fédéral. En remplacement Gill OUZIER a été nommé à ce poste.  
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